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Bien chers marraines, parrains et amis, 

Kanjani et Ananya sont nées à environ 9 km de notre premier 
foyer, dans le village Akha de Ban Neunsadouak, où le Sourire 
avait ouvert une nurserie pour enfants de 2 à 5 ans.  

En 2001, au décès de leur maman et alors que leur père était en prison, les fillettes ont été 
confiées à leur grand-mère addicte à l’opium. Âgées de 4 et 2 ans, livrées à elles-mêmes, les 
sœurettes vivaient dans une misère extrême, sans hygiène et sans soins, ne mangeant pas à 
leur faim.  

C’est le chef du village qui nous a informées de cette dramatique situation. Dans l’urgence, le 
temps de trouver une solution, nous avons mis un terme à l’insoutenable en accueillant les 
enfants à notre nurserie. 

En janvier 2002, Kanjani et Ananya ont rejoint le foyer du Sourire, où elles ont été choyées 
par les autres pensionnaires, tous plus grands ! Libéré en 2003, leur papa est venu à plusieurs 
reprises voir ses filles. Cependant, dépourvu de moyens et dans l'impossibilité de s’en 
occuper, il n’exprimait aucune intention de les reprendre chez lui. En 2004, nous avons appris 
son décès.  Désormais orphelines, Kanjani et Ananya ont été totalement prises en charge par 
le foyer. Elles sont les premiers enfants du Sourire ! 

Mais la bataille pour leur garde ne faisait que commencer. Comme par hasard, la famille 
présumée s’est soudainement agrandie, des oncles, des cousins venus de nulle part 
surgissaient et s’intéressaient aux fillettes ! A plusieurs reprises, le visage sombre, menaçants, 
des hommes en groupe venaient faire valoir leur soi-disant droit sur la garde des deux filles. 
La grand-mère totalement écartée, les filles apeurées et angoissées, nous n’avions qu’une 
chose en tête : lutter pour protéger Kanjani et Ananya ! En Thaïlande, le trafic d'enfants est 
omniprésent et il était urgent de mettre en règle leurs papiers. Par chance, nous avions en 
main leur acte original de naissance, ainsi que l’acte de décès du père, ce qui nous a permis 
d’activer l’obtention des documents officiels attestant leur appartenance à la famille du 
Sourire. Actuellement les démarches pour l’obtention de la nationalité thaïlandaise sont en 
cours. 



Aujourd'hui, les deux jeunes femmes sont aux études. Kanjani, 18 ans, se prépare aux 
examens d’entrée à l’université pour 2016. Elle veut devenir avocate. Suite à de bons résultats 
aux concours de plaidoirie, un juge de la ville de Thoeng l’a prise sous sa protection et 
l’encourage fortement à persévérer dans la voie qu'elle a choisie.  Ananya, 16 ans, est en 4ème 
année secondaire et s’intéresse beaucoup à l’humanitaire, elle pense s’orienter vers le social.  

Comme tous les ados, les deux filles ont connu des hauts et des bas et ont dû se faire leur 
place parmi des jeunes d’origines différentes, parfois opposées, avec souvent des passés très 
lourds. Et si Kanjani a très vite développé une grande passion pour la lecture, Ananya a plutôt 
été attirée par l’enfance, par l’éducation et est devenue une petite mère pour les tout jeunes. 
Aujourd’hui, elles sont épanouies, joyeuses, pleines d’humour, en paix avec elles-mêmes, 
assumant beaucoup de responsabilité et développant de belles personnalités. 

En tant que responsables du Sourire, nous sommes particulièrement heureuses de l’évolution 
de ces deux jeunes femmes. Il n’est pas évident de réussir une carrière professionnelle en 
Thaïlande lorsque que l’on provient d’une ethnie minoritaire et encore moins lorsque l’on est 
une femme. Les Akhas, originaires de Chine, sont encore considérés comme des citoyens de 
seconde zone et vivent dans les collines du nord dans des conditions pénibles. Aussi, obtenir 
la nationalité thaïlandaise et pouvoir pratiquer une profession est franchement un exploit !  

Nous tenons à vous remercier une fois de plus, vous les parrains et marraines qui nous aidez 
fidèlement et généreusement à sortir ces jeunes de situations désespérantes et leur offrez un 
avenir digne et la possibilité de transmettre plus loin ce qu’ils ont reçu. Notre reconnaissance 
va également à tous les donateurs bienveillants qui nous permettent de développer toujours 
plus notre soutien aux écoles et villages qui nous entourent. 

Nous vous souhaitons une très joyeuse fête de Noël et tout le bonheur possible pour une 
bonne année 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

LES ENFANTS DU TRIANGLE D’OR, le nouveau et très beau film de Claude Schauli, peut être 
visionné sur www.lesourire.ch. Si vous souhaitez en faire cadeau pour Noël, vous pouvez 
acquérir le DVD. Tous renseignements sur la page d'accueil du site.  


